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Genève, le 14 mai 2010

Concerne : Crédit budgétaire pluriannuel de 2 675 000 F destiné à allouer des
subventions à des tiers organisateurs de projet et à allouer des budgets
supplémentaires à différentes institutions du département de la culture
(biens, services et marchandises) pour les années 2011, 2012 et 2013 en
vue de la célébration du tricentenaire de la naissance de Jean-Jacques
Rousseau, « 2012 Rousseau pour tous »

Monsieur le Maire,
Madame la Conseillère administrative,
Messieurs les Conseillers administratifs,

Le service de surveillance des communes (SSCO) a bien reçu l'acte voté par le Conseil
municipal de la Ville de Genève en date du 24 mars 2010.

Je souhaite, par la présente, vous informer que cet objet ne peut être qualifié de délibération
puisqu'il porte sur des montants qui devront être inscrits aux budgets des années 2011 à
2013.

En effet, l'article 30 de la toi sur l'administration des communes (LAC - B 6 05) prévoit que le
Conseil municipal délibère sur les crédits budgétaires supplémentaires et les moyens de les
couvrir que pour l'année en cours selon le principe de i'annuaiité qui prévaut dans la
comptabilité publique.

Dès lors, ce document sera considéré comme une résolution au sens des art. 29, al. 3 LAC et

47 et suivants du règlement de votre Conseil municipal. Il conviendra donc que les montants
indiqués dans l'acte voté le 24 mars 2010 soient portés aux budgets respectifs des années qui
les concernent.

Le SSCO reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, Madame la Conseillère administrative, Messieurs
les Conseillers administratifs, à l'assurance de ma considération distinguée.

Michèle Kûnzler
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